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  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Val-Alain, tenue à l'heure et au lieu des 
séances, ce 1 mai 2023, à 19h30. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Pauline Dubois 
Siège #3 - André Samson 
Siège #4 - Marie-Eve Marcotte-Bussières 
Siège #5 - Isabelle Laroche 
Siège #6 - Matthieu Giroux 

Est absent à cette séance : 

Siège #2 - Camil Samson 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Daniel Turcotte. 
Madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière assiste également 
à cette séance. 
 
1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

5 personnes sont présentes. 

2023-05-101  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
  3.1 - Séance ordinaire du 3 avril 2023 
 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
  4.1 - Embauche de la nouvelle directrice générale 
  4.2 - Comptes du mois d'avril 2023 à payer 
  4.3 - Modification au calendrier des séances publiques pour le mois de juin 2023 

  

4.4 - Résolution pour l'ajout d'Émilie Marcoux-Mathieu à titre de signataire pour tous les 
documents relatifs au fonctionnement de la municipalité 

  

4.5 - Résolution pour déléguer Émilie Marcoux-Mathieu à titre de responsable des 
services électroniques de ClicSéqur Entreprise 

  

4.6 - Signataire au compte de la caisse Desjardins de l'Érable et gestionnaire du 
compte de carte commerciale 

  4.7 - Adhésion et formation ADMQ pour la directrice générale 
  4.8 - Inscriptions et autorisations administratives pour la greffière-trésorière adjointe 
  4.9 - Adhésion au Programme d'aide aux employés offert par la FQM 
  4.10 - Autorisation d'achat d'un cadeau de départ en congé de maternité 
  4.11 - Embauches au terrain de jeux et autres modalités 
  4.12 - Formations pour les animateurs du terrain de jeux 

  

4.13 - Reddition de compte finale dans le cadre du Programme d'aide financière pour 
les bâtiments municipaux (PRABAM) 

  4.14 - Remboursement du fonds de roulement 

  

4.15 - Mandat temporaire d'embauche d'une ressource en urbanisme et en 
administration 

  4.16 - Don au Relais pour la vie 
 5 - RAPPORT DES COMITÉS 
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  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
  5.2 - Informations diverses 
 6 - TRAVAUX PUBLICS 

  

6.1 - Octroi d'un mandat à la firme FD Expert-Conseil inc. pour les services 
professionnels d'ingénierie relatifs au projet de mise à niveau de la station 
d'épuration 

  6.2 - Octroi d'un mandat pour l'installation de glissières de sécurité 
  6.3 - Remplacement de l'enseigne au centre des loisirs 
 7 - SERVICE DE SÉCURITÉ ET INCENDIE 
  7.1 - Embauche d'un nouveau pompier 
  7.2 - Achat d'équipement de protection individuelle 
  7.3 - Formation en sécurité civile 
 8 - LÉGISLATION 

  

8.1 - Adoption du règlement 232-2023 décrétant un emprunt et une dépense de 486 
000 $ pour l'exécution de divers travaux soit la réfection du ponceau de la route 
Trépanier, l'asphaltage d'un tronçon de la rue Gérard-Fontaine et l'implantation de 
la rue Bizier 

  

8.2 - Adoption du règlement 233-2023 concernant l'occupation et l'entretien des 
bâtiments 

  8.3 - Adoption du règlement 234-2023 concernant la démolition 
 9 - AFFAIRES NOUVELLES 
  9.1 - Autorisation d'inscription à une formation de secourisme en milieu scolaire 
  9.2 - Ventes de garage 
  9.3 - Autorisation de signature dans le dossier 235-17-000054-227 
  9.4 - Prêt clé terrain de balles 
  9.5 - Défi Pissenlits 
 10 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut présenté. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-05-102  3.1 - Séance ordinaire du 3 avril 2023 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 avril dernier a été remise à 
tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de 
leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance; 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 3 avril 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-05-103  4.1 - Embauche de la nouvelle directrice générale 
 
ATTENDU QUE Madame Caroline Fortin a remis sa démission le 3 avril et quittera son emploi 
le 12 mai 2023; 
 
ATTENDU QUE Madame Émilie Marcoux-Mathieu a les compétences requises pour occuper le 
poste de directrice générale et greffière-trésorière ; 
 
ATTENDU QUE Madame Émilie Marcoux-Mathieu a débuté à temps partiel le 19 avril; 
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ATTENDU QUE son entrée en fonction en tant que directrice générale et greffière-trésorière se 
fera le 1er mai à temps partiel pour ensuite commencer à temps plein le 12 juin 2023; 
 
Pour ces motifs, il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, et résolu à l’unanimité des 
membres présents, de nommer Émilie Marcoux-Mathieu à titre de directrice générale et 
greffière-trésorière selon les conditions de travail convenues entre les parties. Un contrat de 
travail sera rédigé et signé sous peu. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-
05-
104  

4.2 - Comptes du mois d'avril 2023 à payer 

 
Il est proposé par André Samson, conseiller, que les dépenses du mois d'avril 2023, au montant total de 151 
766.57 $ soient acceptées et payées, telles qu'elles apparaissent au rapport détaillé remis à tous les membres 
du conseil: 

 
Comptes à payer 

Avril 2023 
          

    Fournisseurs Description Montant 

    Comptes déjà payés et incompressibles 

Prélèvements   

PA 441 VISA Desjardins Frais de formation, frais de poste, niveau laser, 
essence, registre foncier, frais annuels, etc. 3 565.16 $ 

PA 442 Hydro Québec Électricité salle municipale, garage municipal et 
caserne, égouts et éclairage des rues 1 324.73 $ 

PA 443 Hydro Québec Électricité gazebo, pancarte à l'entrée du village, 
mairie, ancienne caserne et loisirs 2 830.14 $ 

PA 444 Pagenet Téléavertisseurs 1er répondants et pompiers 85.94 $ 

PA 445 Purolator Frais de poste 15.05 $ 

PA 446 Purolator Frais de poste 35.10 $ 

PA 447 Revenu Québec Acompte provisionnel de TVQ 3 988.85 $ 

PA 448 Rogers Cellulaires voirie, mairie et direction 291.33 $ 

PA 449 Telus Téléphone égouts 57.49 $ 

PA 450 Vidéotron Internet station de pompage, téléphone et internet 
mairie 228.64 $ 

PA 451 Vidéotron Téléphone et internet loisirs, salle municipale, 
garage et caserne 374.79 $ 

Chèques   

4363 Produc-sol Programme d'aide installation septique 41 850.91 $ 

4364 Polyvalante La Samare Participation Défi Pierre Lavoie au secondaire 
(réso 2023-04-097) 80.00 $ 

4393 MRC de Lotbinière 
Quotes-parts mai 2023: Administration générale: 
6 492.44$ Développement: 3 985.13$ Évaluation: 
1 946.96$ Enfouissement: 4 371.80$ 

16 796.33 $ 

4401 Service de vidanges en commun Quotes-parts vidanges en commun mai 2023 4 295.00 $ 
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4402 Service de récupération en 
commun Quotes-parts récupération en commun mai 2023 3 629.00 $ 

4413 Service de compost en commum Quotes-parts compost en commun mai 2023 1 395.00 $ 

  Comptes à payer - avril 2023 

Chèques   

4365 Alarmes perfection Système d'alarme mairie pour 2023 275.25 $ 

4366 Aréo-feu Vêtements pompiers et réparations autopompe 
citerne 18 885.86 $ 

4367 Auger BC sécurité Réparations système caméra mairie et loisirs 565.11 $ 

4368 France Bisson Réunion CCU 28 mars 2023 50.00 $ 

4369 Bureau véritas Analyse d'eau 390.92 $ 

4370 Canadien national Entretien passage à niveau avril à juin 2023 1 959.00 $ 

4371 Caroline Cadotte - l'Artichef Déjeuner des bénévoles 2023 3 285.42 $ 

4372 Cauca Frais mensuels avril à juin 2023 331.13 $ 

4373 Centre de rénovation BMR Étagère bureau, réparation parc école, patinoire 
et cabane des joueurs 1 198.64 $ 

4374 Chambre des commerce de 
Lotbinière Cotisation annuelle 2023-2024 143.73 $ 

4375 Marie-Lyne Croteau Réunion CCU 28 mars 2023 50.00 $ 

4376 Dépanneur P. Bédard Essence 314.59 $ 

4377 Distribution Manseau Eau mairie et loisirs 32.00 $ 

4378 Électrocentre 2000 Câble réseau 28.73 $ 

4379 Énergie Sonic Installation aérotherme et réservoir, et location 
réservoir 4 019.19 $ 

4380 Eurofins Environex Analyse des eaux usées 244.90 $ 

4381 Fonds d'information sur le 
territoire Avis de mutation et envoi de données 18.45 $ 

4382 Les gouttières St-Agapit Installation gouttières garage 747.34 $ 

4383 Jeu gonflable Québec Location jeux gonflables fête de la pêche 1 425.69 $ 

4384 Ju Houle Asphalte froide 839.32 $ 

4385 Kalitec Pièces de signalisation 668.00 $ 

4386 Jardinière F. Fortier Fleurs 180.74 $ 

4387 LCR Pompe & traitement d'eau Installation filtre garage 182.41 $ 

4388 Lemieux Marcoux Arpenteurs-
géomètres 

Servitude construction nouvelle ligne rue des 
Érables 4 265.57 $ 

4389 Linde Canada Location bouteilles 103.60 $ 

4390 Location d'outils Desjardins Outil pour garage 79.28 $ 

4391 Macpek Réajustement crédit pour pièces inutilisées, 
pièces pompiers et urée inter 2020 370.35 $ 

4392 Morency, société d'avocats Services juridiques 3 280.58 $ 

4394 Municipalité de St-Janvier-de-Joly Entraide incendie 30 mars 2023 60.00 $ 

4395 Normand Champagne Repas, hôtel congrès et formation et disque dur 
SSD pour ordi inspecteur 936.26 $ 

4396 Philippe Gosselin Diesel caserne et voirie 1 256.65 $ 

4397 Pièces d'auto Plessis Pièces caravan et pompiers 263.84 $ 

4398 Portes de garage Léger Drolet et 
fils 

Entretien et installation antenne pour porte de 
garage 1 970.38 $ 
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4399 Produc-sol Voyage poussière de pierre Route de l'Église, 
transport de gravier 804.83 $ 

4400 Robitaille équipement Pièce inter jaune 1 323.65 $ 

4404 S.G. Construction Agrandissement garage municipal 4e paiement 
(final) 25 894.25 $ 

4405 Solange Croteau Entretien ménager salle municipale et loisirs avril 
2023 580.00 $ 

4406 Solutions TI Dépannage informatique 191.14 $ 

4407 Stéphane Beaudoin Transport de niveleuse 919.80 $ 

4408 Supérieur propane Propane location réservoir aux loisirs 18.40 $ 

4409 Toshiba Frais de copies 249.77 $ 

4410 Veolia Station épuration réseau des égouts 250.69 $ 

4411 WSP Canada Réfection ponceau route Trépanier et facture 
finale ingénierie rue Bizier 1 586.65 $ 

4412 Service d'incendie en commun Entraide incendie 30 mars 2023 516.29 $ 

        

    Total des dépenses incompressibles et déjà 
payées: 71 524.46 $ 

    Total des dépenses du mois courant: 80 242.11 $ 

    Total des salaires bruts du mois d'avril 2023: 32 551.71 $ 

    Total cotisations de l'employeur et DAS avril 
2023: 12 741.44 $ 

    Grand total des dépenses du mois d'avril 2023: 151 766.57 $ 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ  

Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaires sont disponibles pour des 
dépenses totalisant 151 766.57 $ et les codes négatifs seront pris dans le surplus de la municipalité. 

___________________________________ 
Émilie Marcoux-Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2023-05-105  4.3 - Modification au calendrier des séances publiques pour le mois de juin 2023 
 
ATTENDU QUE l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la 
prochaine année, en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 
 
ATTENDU QUE, lorsqu'il y a modification du calendrier, nous devons publier un avis de 
changement; 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, de tenir la séance ordinaire du mois de juin le 
mardi 13 juin, au lieu du lundi 5 juin, au lieu habituel. Un avis sera publié dans le journal 
municipal. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-106  4.4 - Résolution pour l'ajout d'Émilie Marcoux-Mathieu à titre de signataire pour tous 
les documents relatifs au fonctionnement de la municipalité 

 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller; 
 
Que madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière, soit autorisée 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Val-Alain tous documents relatifs à celle-ci, 
notamment, mais non limitativement, les chèques et autres effets bancaires, le tout tel que 
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prévu aux dispositions des lois en vigueur. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-107  4.5 - Résolution pour déléguer Émilie Marcoux-Mathieu à titre de responsable des 
services électroniques de ClicSéqur Entreprise 

 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère; 

QUE madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière, soit autorisée 
à signer, au nom de la municipalité de Val-Alain, les documents requis pour son inscription à 
clicSÉQUR comme responsable des services électroniques et, généralement, à faire tout ce 
qu'elle jugera utile et nécessaire à cette fin. 

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer au représentant les renseignements 
dont il dispose et qui sont nécessaires à l'inscription à clicSÉQUR. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-108  4.6 - Signataire au compte de la caisse Desjardins de l'Érable et gestionnaire du 
compte de carte commerciale 

 
ATTENDU QUE madame Émilie Marcoux-Mathieu débute ses fonctions le 1er mai 2023 ; 
 
ATTENDU QU'elle devra remplacer Caroline Fortin comme signataire au compte de 
caisse, commander une nouvelle carte de crédit et procéder à l'annulation de celle de 
l'ancienne directrice. 
 
Pour ces motifs, 
 
 
il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser Émilie Marcoux-Mathieu, directrice 
générale et greffière-trésorière, à être signataire au compte de la caisse Desjardins de l'Érable 
et de la nommer gestionnaire du compte de carte commerciale Visa Desjardins. 
 
  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-109  4.7 - Adhésion et formation ADMQ pour la directrice générale 
 
ATTENDU QUE les officiers municipaux font partie de diverses associations de professionnels 
et qu'il convient d'inscrire la nouvelle directrice générale à l'association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ); 
 
ATTENDU QUE la directrice générale souhaite s'inscrire au programme de formation de 
l'ADMQ menant à l'obtention du certificat de Directeur municipal agréé (DMA); 
 
 
Pour ces motifs, 
 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser les inscriptions suivantes: 
 
- l'inscription de la directrice générale à l'Association des directeurs généraux du Québec pour 
une somme de 939$ plus les taxes applicables et une somme de 414 $ taxes comprises pour 
l'assurance; 
 
- l'inscription de la directrice générale à deux formations du programme DMA au coût de 
399,00 $ chacune plus les taxes applicables; 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-110  4.8 - Inscriptions et autorisations administratives pour la greffière-trésorière adjointe 
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Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère; 
 
Que Frédérique Bédard, greffière-trésorière adjointe, soit inscrite comme utilisatrice au service 
clicSÉQUR, comme agent principal au service RE Web  et qu'elle soit autorisée à signer pour 
et au nom de la Municipalité de Val-Alain tous documents relatifs à l'assurance collective, le 
tout afin d'assurer le bon fonctionnement des activités administratives de la municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-05-111  4.9 - Adhésion au Programme d'aide aux employés offert par la FQM 
 
ATTENDU QUE la municipalité est soucieuse de la santé et du mieux-être de ses employés et 
de leur famille; 
 
ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités propose un programme d'aide 
permettant à tous les employés non admissibles au régime d'assurance collective ainsi qu'aux 
pompiers volontaires et élus de bénéficier du programme; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, d'offrir ce programme au coût de 2,61 $ par mois 
par participant (taxes incluses). 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-112  4.10 - Autorisation d'achat d'un cadeau de départ en congé de maternité 
 
ATTENDU QUE l'une des employées de la Municipalité est depuis peu en congé de maternité; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite lui offrir un présent afin de souligner l'heureux 
évènement. 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'autoriser l'achat d'un cadeau d'une valeur de 
100$ pour cet évènement. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-113  4.11 - Embauches au terrain de jeux et autres modalités 
 
ATTENDU QUE la municipalité aura un terrain de jeux à l'été 2023 et qu'elle se doit 
d'embaucher des employés pour la tenue du terrain de jeux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu 6 candidatures; 
 
ATTENDU QU'une entrevue de groupe a été réalisée; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, 
 
- d'autoriser l'embauche de Benjamin Poirier, Arianne Lacasse, Audrey Fortin et Rosalie 
Thibeault pour le terrain de jeux. Les conditions de travail sont celles fixées pour le terrain de 
jeux 2023; 
 
- d'embaucher Laurie Savard-Bérubé comme coordonnatrice à raison de 8 heures par 
semaine; 
 
- de fixer les heures d'ouverture de 8h30 à 16 h pour le terrain de jeux et de fixer à 185$ par 
enfant le tarif pour l'été 2023; 
 
- de fixer les heures de service de garde de 6h30 à 8h30 et de 16h à 17h30 et de fixer le tarif à 
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90$ pour l'été 2023; 
 
- de fixer la durée du terrain de jeux à six semaines et que ce dernier sera fermé pendant les 
vacances de la construction: 
 
VOTE: Adopté à la majorité des conseillers présents. Isabelle Laroche ne vote pas 
puisqu'elle est en conflit d'intérêts concernant l'embauche. 

2023-05-114  4.12 - Formations pour les animateurs du terrain de jeux 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire inscrire les animateurs du terrain de jeux à des 
formations en secourisme et en animation : 

• secourisme au coût de 87 $ par participant plus les taxes applicables; 
• formation Saveur 2023 par l'URLS au coût de 225.11 $ par participant plus les taxes 

applicables   

 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Marie-Eve Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser l'inscription des 
animateurs de terrain de jeux à ces formations. Leurs frais de déplacements, de repas ainsi 
que leur temps seront remboursés par la municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-115  4.13 - Reddition de compte finale dans le cadre du Programme d'aide financière pour 
les bâtiments municipaux (PRABAM) 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit compléter une reddition de compte finale pour l'obtention 
de la soumission dans le cadre du programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux 
PRABAM et soumettre à l'auditeur les informations et les documents nécessaires; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités du Guide du PRABAM qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, que : 

• Les membres du conseil entérinent et confirment la réalisation des travaux visés par la 
reddition de compte finale; 

• La Municipalité a pris connaissance du Guide du PRABAM et elle s'engage à en 
respecter toutes les modalités s'appliquant à elle; 

• La firme comptable Groupe RDL Thetford/Plessis inc. soit mandatée pour effectuer le 
rapport  

 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-116  4.14 - Remboursement du fonds de roulement 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a emprunté des sommes à son fonds de roulement concernant 
l'achat d'une pépine, d'abris à sel et l'agrandissement du garage; 
 
ATTENDU QUE des versements concernant le remboursement doivent être effectués pour 
2022 et 2023. 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Marie-Eve Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser le remboursement du 
fonds de roulement pour une somme de  18 140 $ pour l'année 2022 et 35 747 $ pour 2023. La 
directrice générale est autorisée à faire les transferts requis à cette fin. 
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VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-117  4.15 - Mandat temporaire d'embauche d'une ressource en urbanisme et en 
administration 

 
ATTENDU QUE la municipalité désire obtenir, au besoin, les services d'une ressource en 
urbanisme pendant les vacances du directeur du service et d'une ressource en administration 
en attendant l'arrivée à temps plein de la nouvelle directrice générale; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière offre le partage de ressources humaines en soutien aux 
municipalités: 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser la greffière-trésorière adjointe, à 
mandater, au besoin, la personne-ressource en urbanisme ainsi que de retenir les services de 
la personne-ressource en administration à raison d'une journée semaine pendant 4 semaines. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-118  4.16 - Don au Relais pour la vie 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser la remise des profits amassés lors du 
déjeuner des bénévoles et nouveaux arrivants, représentant un montant total de 313.55$ , au 
Relais pour la vie de la Société canadienne du cancer qui aura lieu le samedi 10 juin 2023 à 
St-Apollinaire. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 
Au cours du dernier mois, madame Marie-Ève Marcotte-Bussières a participé à un congrès 
donné par la FQM sur le développement local. 
 
Service sécurité incendie : Matthieu Giroux a fait une pratique de feu de véhicule et d'argo. 
 
Loisirs : 2-3 juin Fête de la pêche, tournoi de balle et feux d'artifice. 
 
Retour sur le déjeuner des nouveaux arrivants et bénévoles : 169 participants. 
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  

  5.2 - Informations diverses 
 
La conseillère, Marie-Ève Marcotte-Bussières, informe les personnes présentes à la séance 
publique que la Municipalité de Val-Alain a obtenu une subvention via le programme PRIMA 
qui permettra d'acquérir des équipements qui seront installés dans un futur parc tels qu'une 
toile pour abriter les jeux, des bancs de parc, des poubelles, des modules d'entraînement, des 
balançoires et des tables à pique-nique. L'aide financière s'élève à 100 000$ et n'exige pas de 
part du milieu. 

  6 - TRAVAUX PUBLICS 
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2023-05-119  6.1 - Octroi d'un mandat à la firme FD Expert-Conseil inc. pour les services 
professionnels d'ingénierie relatifs au projet de mise à niveau de la station 
d'épuration 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite réaliser la mise à niveau de la station d’épuration pour 
installer deux nouveaux surpresseurs, de nouveaux aérateurs et ajouter un rideau séparateur; 

 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'autoriser l'inspecteur municipal à mandater la 
firme FD Expert-Conseil inc. afin de réaliser les plans, le devis, l'estimation et la demande 
d'autorisation auprès du MELCCFP pour la réalisation de ces travaux moyennant une somme 
de 33 800 $ plus les taxes applicables. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2023-05-120  6.2 - Octroi d'un mandat pour l'installation de glissières de sécurité 
 
ATTENDU QU'il est nécessaire d'installer des glissières de sécurité à l'extrémité du nouveau 
tronçon de la rue des Érables. 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche,  conseillère, d'autoriser l'exécution de ces travaux par Les 
glissières de sécurité J.T.D. inc. pour un montant de 3 819.45 $ plus taxes applicables. 

  

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-05-121  6.3 - Remplacement de l'enseigne au centre des loisirs 

ATTENDU QUE l'enseigne du centre des loisirs a été brisée pendant l'hiver et a dû être enlevée 
pour des raisons de sécurité; 

ATTENDU QUE des soumissions ont été demandées pour le remplacement de l'enseigne; 

Pour ces motifs, 

 
Il est proposé par Marie-Eve Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser l'achat d'une nouvelle 
affiche jusqu'à un montant de 415,00 $ plus les taxes applicables. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  7 - SERVICE DE SÉCURITÉ ET INCENDIE 
 

2023-05-122  7.1 - Embauche d'un nouveau pompier 
 
ATTENDU QU'une entrevue a été réalisée par le service de sécurité incendie avec un candidat 
désirant s'impliquer dans sa nouvelle communauté; 
 
ATTENDU QUE l'embauche d'un nouveau pompier permettrait d'augmenter les effectifs de la 
brigade et de répondre plus efficacement aux appels; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser l'embauche de Félix Labrosse à titre 
de pompier. Ses conditions de travail seront celles édictées par les politiques en vigueur à la 
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municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-05-123  7.2 - Achat d'équipement de protection individuelle 
 
ATTENDU QUE le service de sécurité incendie doit équiper ses nouveaux pompiers et 
conserver un inventaire d'équipements de protection individuelle; 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser le directeur du service incendie à 
effectuer l'achat d'équipement de protection pour les pompiers au montant d'environ 3 000 $ 
plus les taxes applicables. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-124  7.3 - Formation en sécurité civile 
 
ATTENDU QU'une formation en sécurité civile sera offerte le 16 mai prochain sur le territoire 
de la MRC de Lotbinière; 
 
ATTENDU QUE cette formation vise à établir les enjeux municipaux en sécurité civile et 
comprendre le rôle et les responsabilités des coordonnateurs et chargés de mission; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser l'inscription de Frédérique Bédard à 
la formation "Introduction à la sécurité civile" au montant de 235.00$ plus les taxes 
applicables.  Ses frais de déplacements, de repas ainsi que son temps seront remboursés par 
la municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  8 - LÉGISLATION 
 

2023-05-125  8.1 - Adoption du règlement 232-2023 décrétant un emprunt et une dépense de 486 000 
$ pour l'exécution de divers travaux soit la réfection du ponceau de la route 
Trépanier, l'asphaltage d'un tronçon de la rue Gérard-Fontaine et l'implantation de 
la rue Bizier 

 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller,  
 
  
 
d'adopter le règlement numéro 232-2023 intitulé Règlement # 232-2023 décrétant un emprunt 
et une dépense de 486 000 $ pour l'exécution de divers travaux soit la réfection du ponceau de 
la route Trépanier, l'asphaltage d'un tronçon de la rue Gérard-Fontaine et l'implantation de la 
rue Bizier. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-126  8.2 - Adoption du règlement 233-2023 concernant l'occupation et l'entretien des 
bâtiments 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain est une municipalité régie par le Code municipal 
du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain souhaite adopter le règlement numéro 233-2023 
concernant l'occupation et l'entretien des bâtiments; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent projet de règlement a été donné lors de la séance 
du conseil du 3 avril 2023 ; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil du 3 
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avril 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique a été tenue le 1er mai 2023 ; 
 
ATTENDU QUE ce projet de règlement a été remis aux conseillers avant la présente séance et 
que ceux-ci déclarent l'avoir lu; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter le Règlement numéro 233-2023 
concernant l'occupation et l'entretien des bâtiments. 
 
  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-05-127  8.3 - Adoption du règlement 234-2023 concernant la démolition 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain est une municipalité régie par le Code municipal 
du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain souhaite adopter le règlement numéro 234-2023 
concernant la démolition; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent projet de règlement a été donné lors de la séance 
du conseil du 3 avril 2023 ; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil du 3 
avril 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique a été tenue le 1er mai 2023 ; 
 
ATTENDU QUE ce projet de règlement a été remis aux conseillers avant la présente séance et 
que ceux-ci déclarent l'avoir lu; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'adopter le Règlement numéro 234-2023 
concernant la démolition. 
 
  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  9 - AFFAIRES NOUVELLES 
 

2023-05-128  9.1 - Autorisation d'inscription à une formation de secourisme en milieu scolaire 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire inscrire la responsable du service de garde à une 
formation de secourisme en milieu scolaire; 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser l'inscription de Laurie Savard-Bérubé 
à cette formation au coût de 35 $ plus les taxes applicables.  Ses frais de déplacements, de 
repas ainsi que son temps seront remboursés par la municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-129  9.2 - Ventes de garage 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire offrir la possibilité aux citoyens de tenir des ventes de 
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garage; 
 
Pour ce motif, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser les citoyens d'organiser des ventes 
de garage les 10 et 11 juin 2023. 

2023-05-130  9.3 - Autorisation de signature dans le dossier 235-17-000054-227 
 
CONSIDÉRANT la procédure judiciaire entreprise par un citoyen dans le dossier 235-17-
000054-227 et dont la Municipalité de Va-Alain est une personne intéressée; 
 
CONSIDÉRANT que cette procédure vise la reconnaissance d’un droit de propriété par 
prescription acquisitive par laquelle le demandeur réclame la propriété d’une partie du lot 6 290 
537;  
 
CONSIDÉRANT que le demandeur s’est entendu avec le propriétaire de ce terrain, soit la 
Corporation de développement économique de Val-Alain, pour l’achat de tout le terrain;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité doit signer la transaction et quittance intervenue pour faire 
fermer le dossier judiciaire.  
 
PAR CONSÉQUENT,  
IL EST PROPOSÉ PAR ANDRÉ SAMSON ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
DE PERMETTRE à la directrice générale de signer ledit projet de transaction et quittance 
échangé entre les avocats des parties au nom de la Municipalité.  
 
 
VOTE : Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-05-131  9.4 - Prêt clé terrain de balles 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire dynamiser son milieu; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut offrir des activités à ses résidents; 
 
Pour ces motifs,  
 
il est proposé par André Samson, conseiller, de prêter les clés du terrain de balle à monsieur 
Jimmy St-Hilaire afin que ce dernier puisse mettre en place une ligue de balle le vendredi soir.  
 
VOTE : Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-05-132  9.5 - Défi Pissenlits 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire contribuer à la survie aux pollinisateurs; 
 
Pour ce motif, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'inviter les citoyens à attendre quelques 
semaines avant de procéder à la première tonte de leur pelouse afin de fournir un "garde-
manger" aux pollinisateurs. Cette action leur permettra de se refaire des forces grâce aux 
grandes quantités de pollen et nectar qu'offrent les pissenlits. 
 
VOTE : Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  10 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques questions de l'assistance. 

2023-05-133  11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller et résolu à l'unanimité que cette séance ordinaire 
soit levée à 20 h 17. 
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VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
____________________________                      _______________________________ 
Daniel Turcotte                                                     Émilie Marcoux-Mathieu 
Maire                                                                     Directrice générale et greffière-trésorière 
                                                  

Je, Daniel Turcotte, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_____________________________________________ 
Daniel Turcotte 
Maire 
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